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AVANT-PROPOS 

Au nom de l'Association pour la santé publique du Québec (ASPQ), nous sommes heureux 
de vous présenter les Actes du colloque sur les enjeux éthiques en santé publique qui a eu 
lieu au mois de mai 1999 à Montréal. Il s'agissait du premier colloque au Québec consacré 
exclusivement à la question de l'éthique en santé publique. 

Comme nous l'indiquions dans le programme du colloque, les interventions en santé 
publique visant la protection et la promotion de la santé, de même que la prévention des 
maladies et des traumatismes, sont soumises au respect du principe utilitariste qui peut se 
résumer ainsi : le plus grand bien pour le plus grand nombre au moindre prix pour le plus 
petit nombre. Mais le fait que cette entreprise rationnelle de gestion des risques pour la 
santé vise le bien de tous, cette entreprise est-elle, en soi, une garantie contre les dérapages 
paternalistes ? Dans quelle mesure cette entreprise normative, fondée sur la définition et la 
promotion de règles et de normes encadrant les rapports du citoyen postmoderne à la santé, 
risque-t-elle de se muer en nouvelle moralité ? Jusqu'où doit et peut aller ta santé publique 
dans la réglementation et le contrôle de l'environnement et des comportements à risque, et 
ce, sans tomber dans les ornières d'un certain autoritarisme ? Telles sont les questions de 
fond qui ont balisées les réflexions des éthiciens, politologues, anthropologues et profes-
sionnels de la santé publique sur les enjeux éthiques qui ont participé à ce colloque. 

Une réaction naturelle des éthiciens serait de répondre à ce questionnement en se 
référant aux quatre principes éthiques qui se sont avérés très utiles jusqu'à maintenant en 
ce qui a trait aux soins prodigués aux patients. Les professionnels de la santé publique sont 
toutefois en droit de se questionner sur les limites de ces principes lorsque appliqués dans 
le cadre d'interventions populationnelles. C'est pourquoi, dans le cadre de ce colloque, il a 
été question de la contribution et des limites des principes d'autonomie de l'Individu et de 
justice sociale, de bienfaisance et de non-malfaisance, ainsi que de l'analyse et de la réso-
lution des dilemmes éthiques liés à divers champs d'intervention. La réflexion a été alimen-
tée par la présentation de résultats découlant d'une recherche portant sur les enjeux 
éthiques en santé publique, à laquelle ont collaboré, à l'intérieur de groupes de discussion, 
plus de 150 professionnels des directions de santé publique du Québec. Ce colloque avait 
aussi pour but de stimuler les débats autour d'un éventuel cadre de référence qui baliserait 
les décisions ayant une portée éthique en santé publique. 

Comité organisateur du colloque 

7 



LES ENJEUX EN SANTÉ PUBLIQUE EXIGENT 

UNE ÉTHIQUE POUR LA COMPLEXITÉ 

David J. Roy 
Institut de recherches cliniques de Montréal 

LE MANDAT DE CETTE CONFÉRENCE 

Lorsqu'on m'a approché pour donner cette conférence, l'invitation était assortie du 

mandat suivant: 

«Les deux conférences d'ouverture porteront sur les enjeux éthiques en santé publique 

dans une perspective de réflexion globale ayant pour objet de redonner à la santé publique 

sa place comme institution dans les sociétés néolibérales et de ta post-modernité.»1 

«Cette conférence... doit ouvrir les horizons sur les déterminants sociaux globaux qui 

balisent la définition des enjeux éthiques. Il serait intéressant que soit retenue une réflexion 

globale sur la santé publique comme institution normative dans le cadre des sociétés 

néolibérales et post-modernes, ou quelque chose du genre.»2 

NATURE DE L'EXPOSÉ - UNE RÉFLEXION DU DEUXIÈME ORDRE 

Le mandat qui m'a été confié consiste à m'engager sur la voie d'une réflexion du deuxième 

ordre en santé publique et ses problèmes éthiques, dans le contexte des sociétés marquées 

par le néolibéralisme, la mondialisation et le postmodernisme. Je peux, en quelques mots, 

expliquer en quoi consiste une réflexion du deuxième ordre par opposition à une réflexion du 

premier et du troisième ordre. Je donnerai un exemple dans chacun des cas. 

Réflexion du premier ordre 

Nous sommes engagés dans une réflexion du premier ordre quand, par exemple, nous 

délibérons sur les avantages, les inconvénients, les coûts de tous genres et les conséquences 

qui découlent des divers moyens d'action ou démarches que l'on retient pour résoudre un 
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problème éthique. La dimension éthique d'un problème est particulièrement significative 

dans le premier ordre de réflexion lorsqu'on délibère sur les buts, les valeurs et les respon-

sabilités liés à des conflits de toute nature, en même temps qu'à des croyances, des engage-

ments, des bienfaits, des valeurs et des responsabilités divergentes. 

Le «Comité ad hoc sur la surveillance épidémiologique de l'infection par le VIH au 

Québec» — un comité du Centre québécois de coordination sur le sida — a récemment com-

plété son rapport dans le cadre de son mandat, soit: 

«revoir les stratégies de surveillance de l'infection par le VIH au Québec, y 

compris la déclaration obligtoire du VIH...»3 

Dans le cours des délibérations qui se sont prolongées sur plusieurs réunions, les mem-

bres de ce comité, ainsi que les personnes consultées, se sont engagés dans un processus 

de réflexion du premier ordre qui, par moments, a porté sur les tensions qui existent entre, 

d'une part, la nécessité d'exercer un contrôle adéquat sur l'infection par le VIH et, d'autre 

part, de protéger la vie privée et la confidentialité. Le comité s'est engagé dans une 

réflexion du premier ordre lorsqu'il a discuté de la façon la plus efficace de concilier ces deux 

aspects, de maintenir la tension entre eux et d'éviter de sacrifier l'un des aspects au profit 

de l'autre. 

Réflexion du troisième ordre 

Nous nous engageons dans une réflexion du troisième ordre quand, par exemple, nous 

scrutons, analysons ou jetons un regard critique sur les concepts, les modes de communi-

cation, les systèmes de pensée et les méthodes utilisées dans le cours d'une réflexion du 

premier ou du deuxième ordre. 

Par exemple, lorsque Paul Ricoeur tente de démontrer que les vertus morales chez Aris-

tote et l'éthique du devoir chez Emmanuel Kant sont complémentaires et non discordantes, 

il s'engage dans une réflexion du troisième ordre.4 Il en est de même pour Karl Otto Apel 

lorsqu'il développe son «esquisse d'une théorie des divers types de rationalité»5, celui-ci tra-

vaille alors à l'intérieur d'une réflexion du troisième ordre. Les personnes qui oeuvrent en 

santé publique sont engagées dans une réflexion du troisième ordre lorsqu'elles délibèrent, 

par exemple, sur les fondements, la mission et les méthodes de la santé publique à l' in-

térieur de systèmes de santé et de sociétés en évolution. 

Quand Laurence O. Gostin, au début des années 90, a tenté d'expliquer pourquoi on 

devait aborder, par le biais de la santé publique, le problème de dépendance aux drogues, 

tout comme le programme de traitement obligatoire pour les personnes qui en dépendent,6 

celui-ci ouvrait la voie aux trois ordres de réflexion. La réflexion du premier ordre a consisté 

en une série de délibérations portant sur les faits et les raisons avancées pour justifier le 

programme; dans une réflexion du deuxième ordre, les discussions ont porté sur l'impact 

sociologique, professionnel et institutionnel d'un tel programme obligatoire (où les résultats 

du deuxième ordre ont alimenté la réflexion du premier ordre); dans une réflexion du 

troisième ordre, on a procédé à l'examen critique des présuppositions, hypothèses et 

croyances sous-jacentes à cette proposition. 
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Réflexion du deuxième ordre 

Afin de nous initier à la notion de réflexion du deuxième ordre, je m'en reporte à la notion 

des liens du deuxième ordre, un concept qui a été proposé par Loren Graham. Dans ses 

propos sur l'eugénique et la génétique en Russie et en Allemagne, durant les années 20, 

Loren Graham fait référence à ces liens du deuxième ordre qui existent entre la science et 

les valeurs. Ces liens du deuxième ordre «dépendent des conditions politiques et sociales, 

des capacités technologiques du moment et de l'influence des idéologies en cours, bien 

qu'imparfaits au sens intellectuel.»7 

On ne distingue pas facilement les liens du deuxième ordre. Ils sont tributaires de la con-

joncture et de l'évolution politique, sociale et économique. Ils dépendent également du poids 

social des philosophies et des idéologies actuelles, émergentes ou embryonnaires. Une 

science, que ce soit la génétique, évoquée par Loren Graham, ou une spécialité du domaine 

de la santé, telle que la santé publique, sujet de notre colloque, une science, donc, peut ren-

fermer un ensemble de valeurs ou de non-valeurs selon que les liens du deuxième ordre en 

viennent à obliger un programme de génétique ou de santé publique à accepter des concepts 

philosophiques ou idéologiques, sociaux, politiques et économiques qui n'ont aucun lien avec 

la conception ou la formulation de ces programmes au départ. 

Les liens du deuxième ordre ont tendance à être dynamiques plutôt que statiques. Ils 

génèrent une toile d'une telle complexité qu'ils peuvent accroître l'incertitude — et l'anxiété 

— quant aux conséquences à moyen et à long terme de programmes qui, à l'origine, avaient 

été conçus et mis en application avec les meilleures intentions. 

Edgar Morin fait véritablement référence à ses liens du second ordre, dont parle Loren 

Graham, lorsqu'il déclare «...l'action se déracine de l'acteur ... L'action volontaire échappe 

presque aussitôt à la volonté; elle s'enfuit, commence à copuler avec d'autres actions par 

myriades et revient parfois, défigurée et défigurante, sur la tête de son initiateur.»8 

Deux mises en garde ressortent des propos de Edgar Morin, concernant le caractère 

dynamique des liens du deuxième ordre. 

Premièrement, «les ultimes conséquences d'un acte donné sont non prédictibles.»9 

Deuxièmement, «il faut surtout se méfier de la croyance que l'action opère logiquement 

dans le sens de son projet: cette action peut entrer dans le jeu des finalités ennemies. Ce 

n'est pas qu'il y ait «complexité objective» avec l'ennemi réel; c'est qu'il y a complexité 

objective de la vie réelle.»10 

La relation entre les liens du deuxième ordre et cet exposé 

Mon mandat, si j'ai bien compris, consiste à amorcer une réflexion du deuxième ordre 

sur les problèmes éthiques en santé publique des deux façons suivantes. 

Premièrement, on ne me demande pas de faire une réflexion sur des problèmes éthiques 

particuliers, tels que ceux qui ont été soulevés dans nombre d'exposés à ce colloque. On me 

demande plutôt de porter mon attention sur plusieurs problèmes éthiques majeurs et récur-

rents ; ce sont des problèmes éthiques du deuxième ordre qui réapparaissent périodique-

ment, qu'il s'agisse de vaccination, de dépistage des populations à risque, de prévention du 
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cancer et de prévention des maladies transmissibles, de contrôle des déterminants socio-

économiques de la maladie ou de contrôle des contaminants environnementaux et leur 

impact sur la santé et la maladie. 

Deuxièmement, on s'attend à ce que j 'amorce une réflexion sur les liens du deuxième 

ordre entre la santé publique et les caractéristiques majeures des sociétés marquées par le 

néolibéralisme, la mondialisation et le postmodernisme. 

CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DES SOCIÉTÉS MARQUÉES PAR LE NÉOLIBÉRALISME, 

LA MONDIALISATION ET LE POSTMODERNISME 

Nous partons de l'hypothèse que certains aspects du postmodernisme et de la mondia-

lisation affectent la place qu'occupe la santé publique dans la société, de même que sa 

mission. Dans le cadre d'une réflexion du deuxième ordre sur la santé publique et l'éthique, 

ma tâche consiste à examiner cette hypothèse. 

Le modernisme et le postmodernisme 

Ceux qui déclarent que nous vivons dans une ère ou dans un monde postmoderne, sous-

entendent que les arts, l'architecture, la science, l'économie, la politique et la philosophie, 

maintenant des formes d'expression ascendantes dans la société, sont en opposition aux 

formes qui étaient dominantes à l'époque de la modernité; ou alors, ils ont simplement 

abandonné la modernité pour la reléguer dans le passé. Ainsi, il est nécessaire de posséder 

une certaine notion de la modernité pour comprendre la postmodernité. 

J'aimerais esquisser très brièvement quelques traits majeurs de la modernité et ensuite 

poursuivre vers le postmodernisme en mettant en relief certains aspects qui semblent iden-

tifier la société d'aujourd'hui et la santé publique en tant qu'institution au sein de nos 

sociétés. Je m'attacherai, ensuite, à donner un aperçu des principaux points d' impact du 

processus économique et de la mondialisation de la technologie de l' information sur la 

société et indirectement sur la santé publique. 

Les caractéristiques principales du modernisme : 

• l'application des normes morales universelles et impartiales pour juger des motifs et 

des politiques du domaine public ; 

• la promotion de la science comme voie incontournable de la santé et du bien-être; 

• l'adhésion au concept de rationalité comme gage de certitude intellectuelle et d 'har-

monie ; 

• le recours au discours philosophique axé sur la théorie, une approche qui situe les 

problèmes, recherche les solutions et les formule en des termes universels et impéris-

sables, en des termes qui structurent les questions comme si elles étaient indépen-

dantes du contexte; 
• La notion de l'État-Nation investi d'une légitimité inconditionnelle. 
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Le système des idées auquel se réfère le terme modernité est né au 17e siècle alors que 

les philosophes ont délaissé l 'humanisme de la Renaissance pour se tourner vers quatre 

changements fondamentaux: 

Le passage de l'oral à récrit11 

La philosophie de la recherche, qui caractérise la modernité, ne repose plus sur l 'argu-

mentation — entre les individus face à des situations spécifiques, ayant trait à des cas 

concrets où différentes choses étaient en jeu — elle se base sur des preuves que l'on con-

signe, et qu'ensuite on juge tel que rédigé. 

Le passage du particulier à l'universel 

La philosophie morale, caractéristique de la modernité, ne s'attache pas aux cas concrets 

mais plutôt aux principes généraux de l'éthique théorique. La modernité se dissocie du 

principe de la particularité, tel qu'illustré dans le discours d'Aristote sur «le bien» dans son 

éthique à Nicomaque. Aristote souligne que «le bien ne peut être une réalité unique uni-

versellement présente dans tous les cas et situations, car on dit des choses qu'elles sont bien 

dans la mesure où on prétend qu'elles le sont. Ainsi, les jugements sur ce qui est bien ne peu-

vent échapper à l 'examen critique des circonstances précises de situations particulières.»12 

Le passage du local au général 

Dans cette évolution du local vers le général, le rôle des sciences politiques ou de la 

philosophie n'était pas d'étudier les causes spécifiques sous-jacentes au fonctionnement 

déficient de différentes cités, mais plutôt d'identifier les principes généraux de la vitalité pol i-

tique à la base des idiosyncrasies locales. 

Les tendances récentes vers la mondialisation de l'économie du libre marché de type 

néolibéral sont révélatrices de cet éloignement de ce qui est proprement local. D'une façon 

ou d'une autre, la globalisation ou la «mondialisation» est et agit comme héritière d'une 

modernité toujours bien vivante. En d'autres mots, la modernité et la postmodernité 

coexistent à la fin de ce siècle et de ce millénaire. 

Le passage du temporel à l'éternel 

Chez les humanistes de la Renaissance, la notion d'éternel et de temporel, inhérente à 

une décision et une action, fait partie intégrante de la rationalité. Les penseurs de la moder-

nité manifestaient peu d'intérêt pour des principes qui étaient tenus pour vrais de différentes 

façons, à différentes époques, ou qui étaient tenus pour vrais à certains moments et ne 

l'étaient pas à d'autres. Les penseurs de la modernité ont plutôt porté leur attention sur les 

principes qui étaient tenus pour vrais en tous temps également. Encore une fois, nous obser-

vons la portée universelle de la modernité. 

Les caractéristiques principales de la postmodernité: une sélection et un résumé 

Admettant qu'il faille justif ier la différence entre le postmodernisme, en tant que 
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logique particulière de la culture et la postmodernité en tant qu'infrastructure de la civili-

sation (institution, interrelations humaines, moralité, manières courantes de penser, de 

ressentir et d'agir)1 3 , j'ai sélectionné certaines des particularités du postmodernisme 

comme étant pertinents au mandat de cette conférence. Or, comme cadre de référence 

pour l'identification de ces diverses caractéristiques, il est important de souligner que le 

postmodernisme n'est pas monolitique. Il existe au moins deux tendances générales à 

l'intérieur du postmodernisme. Le scepticisme postmoderne qui accentue la fragmentation, 

la désintégration, l'absurdité et l'absence de grandes lignes morales. Le postmodernisme 

affirmatif met l 'emphase sur une démarche intellectuelle qui n'est ni dogmatique, ni 

idéologique et qui est provisoire.1 4 '1 5 Les particularités suivantes reflètent l'une ou l'autre 

de ces tendances. 

• Le rejet du rêve associé au fondamentalisme, nommément que la recherche d'un 

ensemble permanent et unique de principes valides pour l'acquisition des connais-

sances n'est qu'un rêve. Il n'existe pas de point de repère d'Archimède; il n'existe pas 

à priori de point d'ancrage pour la raison.1 6 

• L'affirmation à l'effet qu'il «n'existe pas d'expérience directe de la réalité sans inter-

prétation; et que toute forme d'interprétation est, dans un sens, pervertie par la cul-

ture, les préjugés personnels et les préjugements de l'interprète».17 

• L'affirmation à l'effet que tous les points de vue sont égaux en principe, même s'ils 

n'ont pas la même force. L'hégémonie ou la prédominance d'un point de vue particu-

lier est une caractéristique du pouvoir et non pas d'un principe. 

• L'ascension du pouvoir de la volonté et la transformation de la démocratie. Dans les 

faits, la démocratie signifie trop souvent non pas l'égalité des personnes, à la fois 

devant la loi et dans leur liberté, mais surtout l'augmentation croissante des méca-

nismes de contrôle de masse conjointement à une centralisation du pouvoir qui mani-

pulent les individus. 

• Le rejet de l'idéal voulant que le cours des événements ne doit avoir qu'une seule 

signification ou n'être circonscrit que dans un système unique, pouvant, par con-

séquent, se justifier au nom d'une idée abstraite ou d'un courant historique. 

• L'interaction entre la théorie et la pratique. Cet aspect met en relief l'effondrement des 

frontières que l'on tenait pour immuable entre la rationalité scientifique et d'autres 

formes de rationalité; l'abandon de la notion que l'on peut être un observateur objec-

tif sans être un agent ou un participant, influencé par d'autres facteurs, au sein 

d'activités ou d'événements que l'on prétend observer objectivement; la nécessité de 

réinsérer, à nouveau, l'humanité dans la nature et, par la suite, notre compréhension 

de l'humanité et de la nature dans le contexte de la pratique.1 8 '1 9 

• La difficulté pour les individus, dans une société postmoderne, d'identifier un ordre qui 

les transcende; de reconnaître une réalité fondamentale à l'effet que les liens unissant 

les individus les uns aux autres, pour former la communauté, sont plus importants et 

plus forts que chaque personne prise individuellement; et la difficulté, pour chaque 

individu, de concevoir qu'il existe des liens plus importants qu'eux-mêmes et la com-
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munauté, soit les liens qui les unissent à la communauté planétaire et à l'environ-

nement dans son ensemble. 

• Les relations entre ce qui est simple et ce qui est complexe sont un trait commun des 

controverses portant sur les fondements. Les fondements, semble-t-il, offrent à la fois 

unité, compréhension, cohérence et certitude. Les fondements viennent en premier; 

par la suite, les constructions complexes peuvent être soit déduites, ou par une 

analyse adéquate, soit retracées à la source dans l'ensemble des idées qui forment la 

base du système tout entier. On suppose que les fondements d'une discipline, et les 

éléments fondamentaux de la réalité investiguée par cette discipline, sont simples et 

irréfutables. Ces suppositions s'écroulent lorsqu'on découvre la complexité des élé-

ments fondamentaux de systèmes réels et des fondements d'une discipline. Les fonde-

ments de la discipline, éprouvés autrefois comme la source de ta cohérence et de la 

validité d'une méthode, d'une argumentation et d'une explication, deviennent alors le 

centre d'une controverse. 

La mondialisation: caractéristiques principales 

La mondialisation du marché et de la finance, et son influence sur les nations et la vie 

des gens à travers le monde, représente l'évolution la plus marquante en cette fin de siècle. 

Il est impérieux de se demander si on peut encore croire en nos sociétés, et leurs dirigeants, 

alors que de plus en plus de personnes sont graduellement exclues de ses privilèges et de 

sa protection. L'inquiétude maintenant, et qui est partagée à l'échelle mondiale, est qu'un 

nombre toujours plus important de gens sont rapidement dépossédés des conditions 

économiques et sociales vitales pour leur santé, leur dignité et même pour leur vie. Une élite 

minoritaire possédant d'énormes pouvoirs et richesses — appelée à juste titre les nouveaux 

maîtres du monde2 1 — a oublié, ou a résolument rejeté, la notion qu'une économie est au 

service de la société et que la société est au service du peuple, et non l'inverse. 

Le processus de mondialisation, renforcé par la conception néolibérale que le marché est 

à la fois tout puissant et investi du pouvoir d'autorégulation, transcende les pouvoirs des 

gouvernements et affaibli leur capacité à initier et à maintenir des politiques qui sont essen-

tielles au bien-être de leurs concitoyens. M. Boutros-Boutros-Ghali, ex-secrétaire général 

des Nations Unies, a fait remarqué que le processus de mondialisation échappe au contrôle 

des gouvernements nationaux: «La réalité du pouvoir mondial échappe largement aux États. 

Tant il est vrai que la globalisation implique l'émergence de nouveaux pouvoirs qui 

transcendent les structures étatiques.22 

Ignacio Ramonet maintient que «l'exclusion est le grand crime social de notre temps.»2 3 

En effet, dans la logique de la mondialisation, l'exclusion est inexorable. Elle menace même 

d'éloigner davantage de la société ceux qui sont déjà exclus du travail en suggérant, sinon 

en dictant, que l'abandon de l'aide sociale est la condition essentielle pour combattre le 

déficit et la dette nationale.24 

La logique implacable de la mondialisation, combinée à l'affaiblissement du pouvoir des 

gouvernements à soutenir des politiques qui visent le bien commun et le bien des person-

15 



Actes du colloque / Les enjeux éthiques en santé publique 

nés faibles et vulnérables, équivaut à l'abandon des contrastes sociaux et place la santé 

publique devant un de ses plus grands défis, en cette fin de siècle, le défi de la santé 

publique face à la pauvreté. 

LES L IENS DU P O S T M O D E R N I S M E ET DE LA M O N D I A L I S A T I O N A V E C LA S A N T É PUBL IQUE 

Mon intention, à ce stade de mon exposé, consiste à identifier plusieurs circonstances où 

soit les idées postmodernes ou la mondialisation sont à la croisée des chemins avec la santé 

publique, sa mission et ses buts. J'insiste sur le fait que ces circonstances, énumérées plus 

bas, ne sont qu'une faible sélection des nombreuses circonstances où le postmodernisme et 

particulièrement la mondialisation sont confrontés à la santé publique. 

L'immunisation vs la famine: un dilemme éthique en santé publique 

Au début des années 90, La Revue canadienne de santé publique a traité de la mission 

de la santé publique dans le contexte du «piège démographique et une santé durable». L'ar-

gument principal était que «le développement durable est la question de santé publique dans 

les années 1990 et les façons de réaliser le développement durable doivent partout devenir 

la finalité par excellence de la santé publique.»25 

Une population tombe dans «le piège démographique» lorsqu'on assiste à la fois à un 

taux élevé de naissances et de décès ainsi qu'à un environnement qui se détériore rapide-

ment. Dans les années à venir, il est fortement probable que de plus en plus de gens 

tomberont dans ce piège, à mesure que la population mondiale continuera à croître et que 

les écosystèmes s'effondreront sous le poids des demandes pour des subsistances et par 

l'effet destructeur de l'activité industrielle globale sur l'eau et l'air. 

Plusieurs personnes se sont demandées si on ne devait pas abandonner la vaccination et 

autres mesures d'assistance sanitaire, mises de l'avant par l'Unicef, dans les pays en voie de 

développement car ils ne font que prolonger la vie et accroître le fléau de la souffrance 

humaine liée à la famine.2 6 '2 7 Le Dr Dorothy Logie, médecin généraliste et membre du Med-

ical Action for Global Security, a fait écho aux questions posées par le Dr Maurice King, 

lorsqu'elle a demandé: «À quoi sert d'immuniser les enfants si, par la suite, nous allons les 

contraindre à la famine ?»2 8 

La solution au problème de la mort et à la détérioration de la santé causés par la famine 

ne consiste pas à restreindre le contrôle sur la mortalité en limitant les moyens de prévention 

en santé publique qui sauvent des milliers d'enfants dans les zones surpeuplées et défavorisées 

de la planète. La solution réside plutôt dans une série d'actions globales et interreliées qui per-

mettront d'accroître les mesures pour contrôler la fertilité dans les pays du Tiers Monde, en 

augmentant le niveau de vie de ceux qui sont déjà très défavorisés et de contrôler davantage 

l'appétit vorace, tant au niveau individuel qu'industriel, des populations de l'hémisphère nord. 

Néanmoins, la mondialisation avec sa logique de l'exclusion et la pression qu'elle exerce 

pour l'élimination des programmes sociaux va à rencontre de cette série d'actions globales 
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et interreliées. Susan George, présidente de l'Observatoire de la mondialisation à Paris, a fait 

remarquer : «La mondialisation est en fait un faux nom... Tout le monde n'est pas appelé au 

même titre à faire partie de cette mondialisation, de ce meilleur des mondes qu'on nous 

propose. Au contraire, c'est un processus qui exclut probablement les deux tiers de 

l'humanité.»29 

L'augmentation du nombre d'infections bactériennes résistant aux 

antibiotiques3 0 3 1 3 2 '3 3 

La résistance aux agents antibactériens s'est accru à un rythme tel qu'il y a lieu de 

s'alarmer : ce phénomène représente un problème et un défi importants pour la santé 

publique.34 Le staphylocoque, une bactérie résistant à la méticilline, est capable de se 

défendre contre les antibiotiques à l'exception d'un seul. L'entérocoque résistant à la 

vancomycine est une bactérie qui résiste à tous les antibiotiques existants. En 1992, des 

scientifiques travaillant dans un laboratoire en Angleterre ont démontré qu'il était possible 

d'effectuer le transfert de gènes résistant aux antibiotiques entre deux bactéries n'ayant 

aucun lien de parenté. Il est à craindre que l'entérocoque résistant à la vancomycine pour-

rait peut-être transférer ses gènes résistant à la vancomycine au staphylocoque doré, une 

bactérie virulente qui résiste à la méticilline. Un tel transfert risque de faire reculer la 

médecine et la santé publique à l'époque précédant la découverte de la pénici l ine.35 

Il existe un lien entre la progression des infections bactériennes résistant aux antibio-

tiques, dans les hôpitaux, et l'ampleur des compressions budgétaires qui leur ont été 

imposées. Ces compressions ont été dictées, en partie, par les impératifs de la mondialisa-

tion, visant à réduire la dette en réduisant les programmes sociaux. «Les budgets des hôpi-

taux ont diminué, d'un océan à l'autre, les institutions ont fusionné, le personnel infirmier a 

été réduit, on a fermé des lits d'hôpitaux et les patients, entassés, sont davantage malades 

et séjournent plus longtemps que jamais. L'hygiène en a souffert.»36 En raison des com-

pressions effrénées dans les hôpitaux et d'un personnel insuffisant, le contrôle de l'infection 

a été négligé. Lorsque les infections bactériennes se multiplient et que leur résistance aux 

antibiotiques existants se propage dans les hôpitaux, la santé publique nous oblige à réqui-

sitionner des chambres privées, perçues comme un luxe, pour la mise en quarantaine. Toute-

fois, les budgets étant déjà très restreints, les hôpitaux trouveront-ils les fonds nécessaires 

pour adopter des mesures de santé publique essentielles ? 

L'épidémîologie génétique, la santé publique et l'éthique de marché37 

Selon certains, l'épidémiologie génétique devrait permettre de faire le lien entre et la 

science biomédicale et les résultats de ses recherches sur la santé publ ique.38 Une des 

conséquences des progrès de la technologie génomique, dans le dépistage des maladies 

héréditaires, sera d'inverser la démarche traditionnelle qui consiste à aller «du particulier au 

général», une approche qui, à partir d'un propositus, se tourne vers «le général» dans 

l'identification des porteurs. Au contraire, l'approche «du général au particulier» consisterait 

à dépister les populations à risque, surtout quand on dispose d' un simple test et là où le 
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poids d'une maladie génétique sur la santé publique est énorme. Cette approche visant à 

dépister les populations à risque est présentée comme pouvant probablement être accessi-

ble dans un avenir (indéterminé) dans le cas des maladies multifactorielles. Les auteurs de 

cette proposition admettent que leur concept de la génétique clinique des populations, placé 

sous un même toit et dirigé par un médecin en santé publique, nécessitera un examen atten-

tif, compte tenu des préoccupations éthiques en jeu.39 

Il n'est pas certain que l'on ait saisi la complexité des questions éthiques, malgré des 

préoccupations éthiques tout à fait compréhensibles. Le dépistage génétique, comparative-

ment au dépistage médical, est un instrument relativement nouveau en santé publique et on 

peut s'attendre à ce qu'il soit de plus en plus utilisé. Cependant, les observations de Baird-

Scriver portent à réfléchir car, selon eux, la consultation génétique et le conseil génétique 

sont des approches complexes et exigeantes et n'ont pas encore très bien été intégrés à l'in-

térieur de la pratique clinique.40 Quelles seront les conséquences éthiques et sociales de la 

mise en application des programmes de dépistage des populations pour des maladies mul-

tifactorielles ordinaires, puisque de l'avis des auteurs prônant cette démarche «du général 

au particulier», le nombre de généticiens en médecine clinique et de spécialistes consultants 

ne sera pas suffisant pour répondre aux besoins futurs ? 

Il existe une autre dimension à la complexité éthique et sociale dans l'utilisation de 

l'épidémiologie génétique en santé publique. Cet aspect ressort des discussions de D J . 

Weatherall et J.B. Clegg à l'effet que la thalassémie est un problème global de santé 

publique. Le problème étant que «plusieurs milliers d'enfants homozygotes qui présentent 

une bêta-thalassémie, ou une anomalie de l'hémoglobine E, nécessiteront des traitements 

coûteux». Quelle est la solution? Eh bien, «chaque pays devra décider de la façon qu'il veut 

aborder ce problème, que ce soit par le conseil génétique, le conseil matrimonial ou le dia-

gnostic prénatal ou encore en élaborant des moyens de traitement adéquats».41 

Le choix entre les solutions au problème laissent entrevoir une éthique de la complexité. Dans 

l'esprit d'un éthos qui promouvoit les valeurs familiales «le conseil génétique est une prestation 

de soins de santé offerte aux individus et ne devrait pas avoir des objectifs 'eugéniques' ou de 

planification démographique».42 Pourra-t-on encore souscrire à cette éthique et à la consul-

tation éthique non directive lorsque le poids des maladies génétiques sur la santé publique, 

qu'elles soient aussi distinctes que la thalassémie ou aussi complexes et imprévisibles que 

les maladies multifactorielles menacent les budgets nationaux alloués à la santé ? 

Le défi pour une éthique de la complexité devant la possibilité toujours plus grande que 

l'on se tourne vers l'épidémiologie génétique, aux fins de la santé publique, consiste à iden-

tifier les conséquences découlant du choix entre une logique de l'exclusion et celle de l'in-

clusion, cette dernière étant la logique de l'humanité. 

Mais, un autre choix s'imposera à nous, un choix entre l'éthique de la médecine et 

l'éthique de marché. 

Au fur et à mesure qu'on disposera de tests présymptomatiques pour dépister les per-

sonnes prédisposées aux maladies génétiques, la tension augmentera entre, d'une part, 

l'éthique médicale qui voudrait restreindre ces test aux individus et aux familles à risque 
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